
et de la Mauritanie à participer, sans Jroit de vote, à 
la discussion de la question. 

A sa 1571 • séance, le 14 juillet 1971, le Conseil a 
décidé d'inviter les repréaentants de Maurice, du T010 
et de la Zambie à participer, sans droit de vote, à la 
discussion de la 4ue1tion. 

Ré10l11Uon 294 ( 197 1 ) 
d11 15 Jalll111 1971 

l .r C,msl'i/ rit :;ic·urité, 
l'renant t1c te des plainte, du ~ntpl contre le PN

tugal wntcnucs dan1 les documents S/ 1018211 et 
S/ 1Cl251U, 

Prtn1111 t act, de la lettre du Chargt d'affaire\ a.i . du 
Portugal 13

, 

Ayant t11tt'1ulu la déclaration du Ministre des affaire• 
étran1tèrcs du ~é1aJ14, 

A yant prhe,u à l 'esprit que tous le5 Etats Membres 
de l'Organisation des Nation~ Unie! doivent s'ab!ltenir , 
dani; leurs relation~ internationales, de recourir à la 
menace ou à l'emploi de la force contre l'intégrité ter
riloriulc uu l'indépendance politique de tout Etat ou 
de Ioule mani~re incompatible awc les buts des Na
tions Unie!!, 

C11n.rci,nt de cr qu' il a la rci1ponsahilité de prenctrc 
des mesures collectives efficaces pour prévenir et élimi
ner les n1en.ices ~ la pnix et it la sécurité internationale• 
et rép1 iml'r tout ach: d 'agression, 

Inquiet de la situation de plus en plus gruve créée 
par les actes de violence perpétrés par les troupe, por
tuga ise, contre le Sénégal dcpui~ l'adoption de la réso
lution 271 ( 1969) du Conseil de s&:urité, en date du 
<J dt'cembrc 1969, 

Vivmrt'n/ rmu p:ir la pose répétée de mine5 !\Ur le 
lcrri torrc sénéaalais, 

l 'm/oniNmrnt inquin de cc que c.k\ incidenta de 
<."l•lfl' nature. en portant atteinte à la souveraineté et à 
l'intégrité 1crritor ialc du Séné~al, ri~~ucnl de compro
metlrc la paiJt et la sécurité in1crna1i1malcs, 

A yu111 pri.J.·t'ntr.r à l'uprit ses ré~olutions 1 78 ( 1963 ) 
du 24 ;avr il 1963, 204 (19M) du 19 mai 196~ et 273 
( IW,9 ) du 9 dfrcmbre 1969, 

Ayun/ 1iri.,· n11ft' du rnpporl du G roupe spécial d'ex
perts de l.a Commis,ion des droits de l'homme sur le~ 
acte ),, ,te violence portugais commis t·n territoire séné• 
gnh1iK 1ft, 

( '011.ttut,ml que Il· Portu.:111 ne s·cst ra~ conformé ,1ux 
disposition!! du paragr11phc 2 de la réllolution 2 73 
11 9M), 

1 1 //>,./ .. S11rr, l ftt1r11/ ,1',11·ril, r,w/ rt ju in /IJJ I . 
IJ //,i,/ . .\"upp/fm,·111 ,1,, /rullrt , ,,,,n, ,., u1•1rmbrt" /971 . 
t 1 /1,i,I . ,t.,, 11 1110111 S , t 112 , .\ 
1 1 //,i,/ . 1·it1111 ·" 1it'mr 1111nc'r , 1.111~•- , t·.on..:e, par . I ◄ à 7 Z 
,;. V,,, r lit("N.4/IU,o, chur, V . 

J 

1. l >emaltdt au Gouvernement portugais la cessa• 
lion immédiate de tous acles ~ violence et de Jntrw
tion sur le terrih>irc sénégalais et le reapect de la ~lluvc 
raincli.! , de l'intégrit~ tenitorhtlc et de la sé.curité du 
Sénégal ; 

2. Cu11da,,,~ les actes de violence et de destruction 
perpétrés depuis 1963 par les forces portug.iises de 
Guinée (Bisaau) contre Ica populations et les "illagcs 
du Sénégal; 

3. CondamN la pose illégale sur le territoire séné
galai\ de mines antichars et antipersonnel ; 

4 . Prit le Préa.ident du Cooscîl de sécurilé et le ~ 
crét:iire aénéral d'envoyer d'urgence sur place une 
mis!\iun llpé(:iale composée de membres du Conseil. 
u i.iJtés de leurs e.lpert) militaires, rour faire une en
quête sur la faits portb à la conna11unce du Con~il. 
examiner Ill situation à la frontière etc la Guint:c ( Bis
, au I et du Sénégal et fa ire rapport au Con,cil en for
mulant toute recommandation en vue de garantir la 
paix et la ltcurité dans cette r~gion . 

.◄ ,l"pri, ,î lu I Ji...'" ,, ,u11 r ,,., , 
1 .f ~·ni.t co,ttrr tir ,•. 1n .~, · •1 "'" 
1e111io11., ( 1-.·1u ts-llrr1., ,r Am, 11 

qur t'I Ho.''U""'" 1'111 Jt c;,,,., 
dr-Rrrlflllnr t'I ,l'J, /0,11/r .lu 
NmJJ 

A sa l~Ro• !ié,incc, k 29 ~ ptcmhrc 1971. k Cnn 
llcil a décidé d 'mvikr k repré~cntant du Sénl'.·)!:d à 
par1Îl·iper, s,m~ droit de ..,1,te. à la discu,;.;inn sur la 
que~rion int itulfe " Plainte du Sénégal : rapport 1.k l.1 
M ission spéciale du C'on!i(:il de ~curit~ créée conformC·
mcnt à la ré-solution 294 (1971 ) fS/IOJ08 1" j ". 

A sa 1599• ~éancc. le 23 ncwemhre 197 1. le ( \,n,l•a l 
a de nouveau déci,lt' d 'invi ter k s représentants <k l.1 
Guin~e. du M:!l;, du Soudan. dl' la M:auritani,· . dr 
Maurice, du To!-(u e t (k la l.amhir à panidp..:r. ~an, 
droit de vote. à la d iscusi; ion ck la q11c,;tio11 

R'-t1lution :lO:l ( 1cn 1) 
da 2-' no .. C'mbr,- 1971 

l.r Cvnuil de .iüurité, 

C,,,uidùant lc!I pla intes du Si'né~al çnntrc le Por1u 
gal contenue~ dan~ les doc11mrnh S/ 101 82 11 rt 
S/ 102" 1'". 

14 / ),l(·tunrl'II J fJ61t ,ri,, ,1,, ( ",.11\l'l l il, " '' ur,t, , '1h.' t .li u,·,tt • 
unnrr . S,,111,lt'm <~ 11r \/Jft ,,,/ n° l 

1 r lhid .. .'i11prlr,nr111 ,ta,,,/ ,,,,,; ,., ;11,11 /<17 J 
• • /1,j,/ . Supp/rm,·n/ ,/,· 1uillr1. u .. û, ,·1 u ptrmltr, /1./J/ 



Rqpelant ses résolutioat 178 ( 1963) du 24 aml 
1963, 204 (1965) cto 19 mai 1965 et 273 (1969) du 
9 d6cembre 1969, 

Ayant examiné le rapport de la Mission ~iale du 
Conseil de skurité crUe contorm6ment à la résolution 
294 (1911) du 1, juillet 197111 , 

Profondlmtnt PTIN,,;cupé par le climat d'~ tt 
d'1n1tabllité, lourd d'une menace contre ta pù& et Ja 
sécurité de la région, 

Affirmant la akeuité d'aasurer les cnndldcm IIKD· 
tielles pour 1'6llmination des causes de teaaion daDI la 
1'glon et pour l'6tabliuement d'une ab'ilalpla«e de 
con8ance, de paix et de s6curi1', comme la Million 
ap6clale l'a m:OIIUIIIUJdé dans son rapport, 

1. Sait ,,, à la Milsion ~e du C...U de 
skurit6 crMe confon,M!ment à la rlloludod 19 •. ( 1971) 
du travail CJ,U'elle a eccompli; 

2. Prffld MN awc ldtll#IAction des nllUGIIIIDlnda
tions de la Miuion lpfciale qui lpu'Nt a• perap
phe 128 de son rapport; 

3. Réaffirme les diapositions de sa r6solutlon 294 
( 1971 ) concfamgant let actes de violence et de deatruc
tion per•& depuis 1963 par les forcea portupiNI 
de Gum~ (Blan) coatrt les populations et la villa
ges du Sffl6gal; 

4. Déplore vivement l'absence de coopération du 
Gouvernement portugais avec la Mission spéc~: 
a em~ché celle-ci de s'acquitter pleinement du t 
qui lui était conft6 aux term~ du paragraphe 4 de la 
r610lution 294 (1971); 

H Ibid., Supp"m,111 ,p,clal Il" J. 

S. IMWtlllftk au Gouvernement portugais de prendre 
imm6diatement des mesures ~tives : 

a) Pour que la souveraineté et l'intégrité territoriale 
du S6n6gal soient pleinement respectées; 

b) Pour empkbcr lea actes de violence et de des
tructi011 cootrc lo territoire et le peuple du S6négal, en 
vue de contribuer à Ja sauvcaardo de la paix et de la 
skurit6 dans la région; 

6. Del'JI01ffk au Gouvernement portugais de respec
ter pleinement le droit inaliénable à l'autodétermina
tion et à l'ind6pendance du peuple de la Guinée ( Bis
sau); 

1. De"1alfM au Gouvernement portugais de prendre 
sans ~u• tarder Ica mesures nkeasaires pour que ce 
droit inaliénable du peuple de la Guin6e (Bissau) soit 
exercé; 

1. hv le Pr61ident du Comeil de sécurité et le 
Secnitaire ,tnéral de •uivre cette qucation et de faire 
rapport au Conseil sur l'application de la pr69ente réso
lution dalll a d6laÎI appropriés et au plus tard dans 
aix mols; 

9. Dklare que, li le Portupl n'applique pas les 
dispositions de la présente résolution, le Conseil de 
NCUrité se r6unira pour examiner les initiatives et les 
meaures quo la situation exiae: 

10. Dklile de rester uiai de la question. 

Adoptü d la 1601• .,éance par 
14 voix contre zéro, aw•c une 
abst11ntlon ( Etats-Unis d'Ami
riqud. 

PLAINTE DE 1A GUINZt::ie 

Dêcù11on 

A sa 1573• séance, le 3 aoêt 1971, le Conseil a 
décid6 d'inviter Je représentant de la Quinée l partici
per, sans droit de vote, à la discussion de la question 
intitul6c "Plainte de la Quin6e : lettre, en date du 
3 aoOt 1971, adressée au Prâtdcnt du Comeil de 
lkurtt, par le reprnentant permanent do la Quinée 
auprh de l'Orpaiaation del Na.dons UIÛII 
(S/1028021 )''. 

IIO Quettlon ayant fait l'objet de rélOlutlona ou d6clelon1 de 
la part du Conacll en 1969 et 1970. 

~, Voir Dot:um,nr, ofllcl1l1 du Corutll de Jlcurl1,, vtnst
slxlhNI' an1111r, Supplimtnt dei /tiftkt, ooDt tt #pf(lm/,,v 1971. 

IWeolatlon 295 (1971) 
da 3 ao6t 1911 

Le Conseil de sécuritl, 
Prenant acte de la lettre adressée au Président du 

Conseil de sécurité par le repr6sentant de la Guinée22, 

Â)'GIII •nt•lldM la d6claration du représentant de la 
Guinée•, 

Ayant prl#nt à l'esprit que tous les Etats Membres 
de l'Orpnisation des Nations Unies doivent s'abstenir, 
dans leun relations internationales, de recourir à la 

li /614., document SI 10280. 
• Ibid., vln1t-.rixllme annü, IS7~ aéance, par. 8 à 2:t 




